
VOTRE  
NOUVEL AVIS  
D’échéANcE

Un résumé complet de votre contrat.
Une colonne pour les montants facturés (débit), une autre pour les montants déduits 
(crédit) et un total à payer plus clair.
Des regroupements par catégories : loyer, provisions* pour charges (eau, chauffage,  
entretien...) et régularisations*/autres facturations.

Une présentation plus lisible :

Toutes les coordonnées 3F.
Votre relevé de compte locataire avec les 10 dernières opérations.
Comment accéder à votre compte locataire en ligne.
Comment payer votre loyer.

Des informations complémentaires au verso (de votre avis d’échéance) :

Zoom sur ces changements

* Qu’est-ce que les provisions et régularisations ? 
Provisions : il s’agit d’une avance sur vos charges (eau, chauffage...) calculée à partir des dépenses de 
l’année passée.
Régularisation : il s’agit de la différence entre le total de ce que vous avez déjà payé (provisions) et le coût 
réel de vos charges.  
Si vos provisions sont supérieures au coût réel des charges, 3F vous rembourse la différence.  
Si vos provisions sont inférieures au coût réel des charges, 3F vous demande de payer la différence.

Une nouvelle présentation,
mais aucun changement dans le calcul  
de votre loyer ou de vos charges !



Des libellés regroupés  
par catégorie

Montants 
facturés
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à payer

Un résumé complet 
du contrat

Numéro indispensable  
pour créer votre  

compte locataire en ligneEXEMPLE


